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louables que font tous les cantons dans le but de developper leurs
ecoles dans toutes les directions. C'est dans ce sens qu'agissent
surtout les autorites auxquelles ont ete confiees la direction et la
surveillance des ecoles et de l'enseignement dans la Confederation
et dans les cantons. Dans les pages qui suivent, nous allons essayer
de donner un apercu sommaire de la surveillance officielle de
l'ecole de tous les degres. La täche sera facilitee par le fait que
l'expose de l'annee derniere a trace le cadre des organisations
scolaires dans lesquelles sont appeles a agir les autorites et les
organes de surveillance.

Pour mieux juger les indications qui vont suivre, il est
indispensable d'etre Oriente sur la superficie et la population de notre
pays. II faut encore tenir compte des facteurs politiques et confes-
sionnels, qui ont leur importance dans toutes les questions tou-
chant a la surveillance de l'ecole.

Le tableau suivant contient les indications les plus recentes sur
la superficie et la population de la Suisse.

1. La surveillance de l'ecole exerc6e par
la Confederation.

1. Ecole primaire et ecole secondaire du degre superieur.

On sait que chacun des vingt-cinq cantons est absoluinent
autonome dans l'organisation des ecoles, sous reserve des principes
fixes par la Constitution et par la legislation federales. II ne faut
cependant pas accorder une trop grande importance ä ces reserves
au sujet de la direction et de la surveillance des ecoles. Cela de-
coule dejä de la teneur des articles 27 et 27 bis de la Constitution
föderale. Les voici:

« Art. 27. — La Confederation a le droit de creer, outre l'Ecole
polytechnique föderale existante, une universite et d'autres etablis-
sements d'instruction superieure ou de subventionner des etablis-
sements de ce genre.

Les cantons pourvoient ä l'instruction primaire, qui doit etre
süffisante et placee exclusivement sous la direction de l'autorite
civile. Elle est obligatoire et, dans les ecoles publiques, gratuite.

Les ecoles publiques doivent pouvoir etre frequentees par les
adherents de toutes les confessions, sans qu'ils aient ä soufl'rir
d'aucune facon dans leur liberte de conscience ou de crovance.

La Confederation prendra les mesures necessaires contre les
cantons qui ne satisferaient pas ä ces obligations.
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CANTONS

Zürich
Berne
Lucerne.
Uri
Schwytz
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Bäle-Ville
Bäle-Campag
Schaffhouse
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1
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242,40
1 '2,88
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84 / ,07
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0// 0
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Population de residente ordinaire 1910 5
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30900,32
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91,5
44,4
83,8
84,,
75
64,o
81,4
8/,9
96,2
80.4
97
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66.8
84.2
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74.,
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Km. carre

de snperficie

totale
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17118
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45943
57723
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229850
134055
158556
315428
129579
132184
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3741971
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93,o0

Hl,.3
20,40
64,24
36,05
47,49
48,05

117,tt
83,j2
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3790,44

1 '8,35
156„5
238,04

84.03
149,t5

16,W
163,09
132,52

06.04
96,00
24,80

163,59
o45,„a

190,,

l'l

Art. 27 bis. — Des subventions sont allouees aux cantons en
vue de les aider ä remplir leurs obligations dans le domaine de
l'instruction primaire.

La loi regle l'execution de cette disposition.
L'organisation, la direction et la surveillance de l'ecole primaire

demeurent dans la competence des cantons, sous reserve des dispositions

de l'art. 27 de la Constitution federate.»
II en resulte que le droit de surveillance de l'ecole primaire est

expressement reserve aux cantons. Le contröle de l'emploi de la

1 D'apres l'Annuaire statistique de la Suisse pour 1908.

2 Resultats provisoires du recensement federal du 1er deeembre 1910.
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subvention föderale en faveur de l'ecole primaire est surtout
financier.

La Confederation possede indirectement un certain droit de
surveillance des ecoles secondaires superieures par le fait des
contrats liant la plupart de celles-ci ä l'Ecole polytechnique
föderale, au sujet de la reconnaissance du diplome de maturite;
celui-ci donne sans autre le droit d'entrer au 1" semestre de chaque
section'.

Ce droit de surveillance est moins clairement exprime en ce qui
concerne l'examen de maturite des etudiants en meaecine2.

2. Etablissements d'enseignement professionnel, industriel et
commercial; exseignement de l'economie domestique et de

l'agriculture.
Les arretes federaux concernant les subventions de l'enseignement

professionnel et industriel, de t'enseignemeut commercial, de
l'economie domestique et de celni de l'agriculture ont donne ä la
Confederation le droit d'une surveillance direcle des etablissements
de cet ordre.

Le Departement federal de l'industrie a le droit de prendre con-
naissance, en tout temps et de la maniere qu'il jugera opportune,
par son propre personnel ou par des experts, de la situation des
institutions subventionnees par la Confederation et de l'emploi des
subventions accordees. II peut aussi se faire representer ä leurs
examens; ä cet effet, les experts seront toujours avises ä temps
utile de la date de ces examens.

Le Departement peut egalement charger des experts de prea-
viser sur les demandes de bourses et de surveiller les boursiers. II
a elabore des instructions precisant les obligations des experts et
fixant leurs emoluments3.

L'« Instruction pour les experts de l'enseignement industriel et
de l'economie domestique», du 28 decembre 1900 et le «Guide
pour les ecoles professionnelles de perfectionnement » du 1er juil-
let 1901 fixent les bases et les liniites de la surveillance.

Iis contiennent les dispositions principales suivantes :

Le Departement föderal de l'industrie nomine des experts,
messieurs ou dames, pour l'inspection des etablissements prevus par
l'arrete föderal concernant l'enseignement professionnel, du
27 juin 1884, ou par l'arrete föderal concernant l'enseignement de
l'economie domestique et l'instruction professionnelle ä donner ä
la femme, du 20 decembre 1895. Leur nomination a lieu pour une
duree de trois ans correspondant ä la periode pour laquelle sont
nommes les fonctionnaires federaux.

1 Voir le dernier Annuaire, p. 233-34.
1 Voir dans la Feuilte federate, 1911, I, 489, la liste des etablissements

scolaires dont le diplome de maturite a ete reconnu pour l'admission aux
examens de medeeine.

3 Reglement pour l'execution des arretes federaux concernant
l'enseignement professionnel et industriel, ainsi que l'enseignement de l'economie

domestique et l'instruction professionelle ä donner ä la femme.
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Les experts peuvent etre appeles par le Departement ä des
conferences. Ceux d'etablissements industriels analogues forment
entre eux des groupes, pour prendre mutuellement contact, traiter
des questions professionnelles speciales et provoquer le develop-
pement de l'enseignenient. La repartition des groupes est la sui-
vante: etablissements techniques et industriels; etablissements
d'art industriel; ecoles d'artisans, ecoles professionnelles de dessin
et de perfectionnement.

Tout etablissement qui a demande un subside federal doit etre
visite au moins une fois par an. Sont reserves les etablissements
pour l'instruction ä donner ä la femme, pour lesquels le Departement

s'entend avec les experts pour fixer une tournee d'inspection
speciale. II peut aussi se faire representer aux inspections par un
de ses fonctionnaires.

L'inspection doit constituer autant que possible un stimulant,
sans s'ingerer dans les droits des autorites cantonales et locales.
Des conseils appropries devront etre donnes, lors de l'inspection
ou dans le rapport, pour supprimer les inconvenients existants,
pour parfaire et adapter autant que possible aux circonstances les
institutions actuelles, ainsi que pour proceder ä de nouvelles
acquisitions.

II est ä recommander de faire de temps ä autre une visite aux
chefs des departements cantonaux competents, afin de maintenir
en eveil leur attention dans le domaine de l'enseignement.

Un rapport d'inspection doit etre fait chaque fois sur formulaire
officiel destine ä cet usage. La comptabilitedes etablissements doit
etre 1'objet d'une grande attention.

Le Departement federal de l'industrie se reserve le droit de
charger les experts de voyages d'etudes ä l'etranger ou de les y
deleguer ä des conferences.

Les experts ont droit ä une somme de 20 fr. pour chaque jour
d'inspection et d'autre travail, et ä une indemnite de route de 20
centimes par kilometre calcule d'apres l'indicateur officiel des distances.

L expert charge par le Departement de voyages d'etudes ä
l'etranger recoit 30 fr. par jour de voyage, 20 fr. par jour de travail
(rapport), ainsi que les depenses effectives pour le voyage et le
transport des bagages.

D'apres le « Reglement pour l'execution de l'arrete federal con-
cernant l'avancement de 1 agriculture par la Confederation », du
20 mars 1885, le Departement federal de l'agriculture a le droit de
prendre connaissance, en tous temps, par des delegues, de la mar-
che des etablissements et des institutions subventionnes en vertu
de l'arrete federal du 27 juin 1884.

D'apres la « Loi federale concernant l'avancement de l'agriculture
par la Confederation », du 22 decembre 1893, le Conseil

federal est charge de veiller ä ce que les subventions föderales al-
louees aux etablissements d'enseignement agricole n'entrainent pas
une diminution des prestations precedentes des cantons, communes
et associations agricoles. Elles doivent au contraire servir exclusi-
vement ä perfectionner les institutions enumerees dans la loi.

Le Departement federal du commerce a le droit de prendre
connaissance, en tous temps et de la maniere qu'il jugera opportune,
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de la situation et de la niarche des etablissements et des institu
tions subventionnes par la Confederation, ainsi que de l'emploi
des subventions accordees. II peut aussi se faire representer aux
examens. A cet effet, les horaires et les programmes des examens
seront envoves au Departement en temps utile.

3. Ecole polytechniqne federale ä Zurich.

Le seul etablissement scolaire suisse place directement sous la
surveillance des autorites de la Confederation estl'Eeole polytech-
nique federale ä Zurich, fondee en 1854').

A sa tete est place le directeur ou son remplacant, nommes par
le Conseil d'ecole pour une periode de deux ans. Le directeur as-
siste avec voix consultative aux seances du Conseil d'ecole. II
execute les decisions de la conference generale, transmet aux autorites
les propositions des differentes conferences, prononce sur les cas
de discipline qui ne relevent pas des conferences ou du Conseil
d'ecole, prononce l'admission des etudiants et des auditeurs, ainsi
que leur passage en d'autres ecoles speciales, organise les examens,
soumet les programmes aux autorites de surveillance, fixe les
horaires et etablit le role complet des etudiants et des auditeurs, etc.

Sous l'autorite du Conseil federal, le Conseil d'ecole exerce la
direction et la surveillance immediate de l'etablissement. II se
compose de 7 membres et d'un secretaire nommes par le Conseil
federal pour une periode de 5 ans. Le president et le secretaire
ont leurs bureaux dans le bätiment principal de l'ecole. II incombe
au Conseil d'ecole de veiller ä ce que l'enseignement soit donne a
l'Ecole d'une maniere reguliere, en conformite des programmes et
suivant l'esprit des dispositions reglementaires, de nommer le
directeur et le vice-directeur de l'Ecole, le secretaire de la direction,
les conservateurs des collections et les directeurs des instituts
scientifiques, le bibliothecaire, le secretaire et le personnel de la
chancellerie du Conseil d'ecole, les assistants et leurs aides, les
concierges, de ratifier les presentations pour les principaux des
sections, de statuer sur l'admission et sur la radiation des privat-
docents, etc.

1 Voir Annuaire 1910, p. 233-34.
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